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Le président Jean-Paul Firket et les membres
de la «Compagnie des Visiteurs de Prison de Liège» a.s.b.l.
ont le plaisir de vous inviter
au 400e anniversaire de la compagnie.

Jeudi 21 novembre 2024 à la Haute Ecole de la Province de Liège

HEPL Campus 2000 - Quai des Carmes 45 à Jemeppe

A partir de 16 heures dans l’Agora, exposition de tableaux
sur l’historique de la compagnie et le bénévolat en prison.

A 17 heures, conférence sur l’identité et la violence en prison
par Jean Motte dit Falisse, docteur en criminologie.
psychologue clinicien et maître de conférence en criminologie.
La conférence sera suivie d’un débat animé par Frédéric Matriche, journaliste.

Inscription par mail contact@cievisiteursliege.be avant le 18 novembre.

Dans le cadre de la semaine des «Journées nationales des prisons 2024»

Plan au verso

Accès à
notre site
internet

1624 Naissance d’un bénévolat spécifique en faveur des pauvres prisonniers.
•	 1612-1650 : Prince-Evêque Ferdinand de Bavière.
•	  Activités du confrère : récolter des aumônes, visites des prisonniers,
   préparer les condamnés à mort et veiller à leur sépulture.
•	 Les confrères sont mandatés pour contrôler les prisons.
•	 1744 : Jean-Théodore de Bavière publie le règlement des prisons
   suite à la pression de la Compagnie.
•	 Le varlet : Il se chargeait de faire les achats pour la compagnie,

   il faisait la quête à la boucherie, et d’autre services.

Tête décollée de Saint-Jean Baptiste, en bois, posée sur un plat sur le marli trois alvéoles reli-
quaires, dont les reliques sont absentes.
Signé 1508 Jan Bieldesnieder van Weerd, exposé au musée Curtius, régulièrement prêtée avec 
notre accord pour des expositions extérieures.
La Compagnie va se scinder en deux en 1624, pour donner naissance à la Compagnie pour 
le secours des pauvres et honnêtes ménages et de l’autre la Compagnie pour le secours des 
pauvres prisonniers ou le Saint-Jean le Décoller vouée aux prisonniers.
Son activité, récolter des aumônes au bénéfice des prisonniers sans ressources enfermés dans 
les deux principales prisons, la souveraine justice du Mayeur, et le tribunal ecclésiastique de 
l’Officialité. La quête est l’activité emblématique de la Compagnie. 
Elle se fait de porte à porte, dans les lieux publics comme le marché ou la boucherie et bien sûr, 
le dimanche aux portes des églises. Le varlet précède les confrères lors de procession,
il achète des denrées alimentaires dans les différentes maisons de Liège. C’étaient principale-
ment du café, du lait, du beurre, du sucre, de l’huile de poisson, des œufs et des pommes.

  
Suite à une controverse constante entre la Compagnie et le geôlier, afin de sa-
voir qui doit couvrir les frais d’entretien des prisonniers, victoire importante 
de la Compagnie qui obtient en 1744, la publication d’un règlement des prisons 
par Jean-Théodore de Bavière.
Les obligations du geôlier sont fixées et la Compagnie est mandatée par le 
Prince-Evêque pour contrôler que le personnel s’y conforme. 
La Compagnie fait graver le règlement sur des plaques de cuivres qui sont 
apposées dans les prisons. La Compagnie aide les condamnés à mort, elle se 
charge de les laver (vraisemblablement ce serait les épouses des confrères) 
et de les vêtir de blanc le jour de leur exécution, de les accompagner jusqu’au 
lieu du supplice puis de leur procurer une sépulture. 

Origine sociale des confrères. La grande majorité des confrères sont des rotu-
riers mais fortunés. Il fallait au moment de l’admission d’un nouveau confrère 
que celui-ci invite à ses frais à une réception. La Compagnie reçoit réguliè-
rement des legs, des dons elle possède un parc immobilier d’une dizaine de 
maison, dont elle tire des revenus. 

La Compagnie bénéficie d’appuis importants vu son utilité dans le système ju-
diciaire liégeois. 
Les femmes sont considérées comme les prolongements de leur mari, elles 
ont le statut de membre à part entière et bénéficient des avantages qui y sont 
associées (indulgences et messes mortuaires) les confrères sont tenus de 
faire la quête, de demander l’aumône par tous les temps, à se rendre dans les 
prisons pour «visiter, caresser des gens sales, puants de tabac, mal nourris, 
dont il faut subir la rudesse, la mauvaise humeur, à s’accoutumer à tout ce qui 
peut choquer dans les prisons, à s’employer à préparer les condamnés à mort 
au supplice et à les ensevelir après leur exécution. 

La confrérie offre donc de nombreuses occasions de racheter ses péchés.
L’aspect désintéressé et modeste de leur activité est souligné, nous sommes dans une pratique de piété qui s’affiche pour solliciter l’au-
mône, mais qui prend aussi un aspect mondain qui met en exergue une position sociale.
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